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sucre, café, droguerie, épiceries. drap, papier. ,étoffe en or, 
pendules, montres, étain, fer en barres, briques peintes d'Es

, pagne, cochenille, peignes de bois,'cafïetans, faïence, mouchoirs 
de soie, colle, liqueurs, sirop, verres, pommades, acajou, 
meubles, planches, marbre, rafraichissements, vin, bouteilles, 
bijoux, toile d'emballage, bois d'ébène, galon, dorure, cannes, 
40 équerres de bronze doré, verreries, chaises, arrosoirs, 4: ca
naris dans leur cage; dames-jeannes, tabatières en or, galles, 
carreaux.t1e marbre hexagones ou carrés, marches en' ardoise, 
marbre, bourre de soie, draperies). 

Le 22 février t787, J.-B. Gimon, voulant repasser en France, 
laisse ses pouvoirs à Joseph Paret, de Marseille, pour' gérer ses 
allaires sous la raison Joseph Poret et compagnie. (La maison 
de Marseille avait pour raison Gimon frères). Pour la sultedes 
affaires de la maison Gimon, il faut donc se reporter au nom de 
Paret. 

PARET (Joseph-Barthélemy), de Marseille, régisseur et aSsOcié 
de la maison Gimon en février 1787 (Voir ci-dessus). 

En 1787, il achète de la Régence une tartane de j 50 ton). 
neaux, de prise napolitaine, qu'il nomme Les Trois-Frêres'. 
En 1788, il achète de la Régence une polacre de 300 tonneaux, 
de prise napolitaine, qu'il nomme Convenaflce. Cetteannée, il 
fit 23 chargements dont 13 à l'exportation et 10 à l'importation. 
- En 1789, il achète de la Régence une polacre de 130tonneaux, 
de prise génoise, qu'il nomme Délivrance~ Cetteannée, 19'char
gements dont 13 à l'exportation et 6 à l'importation. Le 18 oc
tobre 1789, Paret fut installé comme chancelier substitué, par 
suite du départ de Ferrier. 

En 1790, il reçoit d'envoi de la compagnie royale d'Afrique, 
pour les présents: confitures, sucreries, chocolat, drap écarlate, 
tabatières en or enrichies de diamants, et joyaux, Le 27 mars, il 
est relevé de ses fonctions de chancelier substitué, par sui.e de 
l'installation de M. Astoin-Blelve. Celle année, 18 ehargements 
dont tO à l'exportation et 8 à l'importation. 

Le 28 janvier 179t, il reçoit de Marseille, d'envoi de la com
pagnie royale d'Afrique, 30,000 piastres fortes, sirot , éf. "erie, 

pommes, poires" confitures etcllataignes. le,3;'léi:te f79I~' 

Joseph Paret voulant repasser en .'rllnoo;,.' cODB'îtue,~pourpro.." 
cureur son neveu Joseph Bressan, de Ma.rseille,. pour gérer sa 
maison de commerce sens.la raison Bressan fils 8~CÔmpagnie. " 
(Voir ceDom).', .,' " ' 

En 1796, après une abseace de claq années"Paret l:epaFu.l ài 
Alger pour la liquidation des intérêts qu'il a,ait avec son n:even 
Bressan et la famille Gimon, intérêtS très compromis par les: 
événements politiques et par la guerre avec l'Anglèblpre. Il. prit ' 
la gestion de la maison, et Bressan quitta Alger. Le 1~rfrimaira: 
an V, Paret achète un chargement de raiSi·nssecs provenant. 
du brick anglais le Béroll, capitaine Tapley, parti de zante pourl 
Londres et capturé par le corsaire français l'A;iza, capitaine, 
Clément Roux. Le 5 floréal an V, Paret, gérant de la maison, 
Bressan, avance pour le compte du citoyen Vallière, la somme 
de 300 quadruples d'or d'Espagne poùr le paiement du complé
ment des 600 quintaux de laine vendus par le bey d'Oran. - Le 
~6 du même mois, il achète un navire de 80 tonneaux;nommé 
la Caroline. Le 1rr prairial an V, enregistrement à,Alger, d'un 
arrêté de radiation de la liste des émigrés, du citoyen Joseph
Barthélemy Pareto - Le t5 du mêmemols.dlvendàDomingo 
Boman, négociant espagnol, à Carthagène, la galiote leJohn, qu'ii 
lui fait parvenir par l'entremise d'un juUétabli à Oran. 

Le 30 fructidor an V (1797), Paret achète un navire de 160 
tonneaux qu'il nomme l'Heureu:l1. Le t9 du même mois, reçude 
Joseph Paret, à Jean-Bon-Saint-André, de 472 pataquèsformant 
le montant de divers objets offerts en présent au' capitaine du: 
port et aux écrivains par l'ordre d'Herculais, commissaire extra
ordinaire de la République, Quatrième jour complémentaire de. 
1:3n V, reçu par Paret au dit, de 350 piastres tortes d'Espagne, 
formant-le nolis. de la barque la Oaroline qu'Il lui a affrêlée'pour 
porter ses dépêches à Marseille et en rapporter, les: réponses. Le 
1t vendémiaire an VI, Paret achète une barque de 50 tonneaux 
qu'il nomme l'Aventure. Jean-Nicolas Gimon arrive à Algetpour 
lès opérations de la liquidation. - Le 2 brumaire an VI, Paret 
dqnne décharge par suite de la levée du séquestre mis sur les'fa
cultès de Vallière, d'un billet souscrit par BrelUll. Lf?6brumaire 
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an YI, l'ë ~it()ycQ. JeaI1':;Boll-Saint~André, consul-général , 
chargé d'affaires, vend à Paret le navire la Julie, capitaine 
Gimberl. , ' 

En 1798, à l'occasion del'expédition d'Egypte,le consul et les 
négociants français furent mis à la chaine et traités en esclave!'. 
Plusieurs d'entre eux obtinrent une liberté relative, mais 'leur 
position était des pluscritiques à cause de la guerre dela France 
avec l'Angleterre, et des événements politiques qui avaient ruiné 
notre Influence etnotre crèditvPrivés de toutescommunicatlons 
avec leur' pairie, de tout secours matériel ou moral, ila a'eûor
çalenrencore de venir en aide à ceux de leurs malheureux com
patriotes qui, restés dans les fer~" manquaientmême depain. 
Joseph Paret figure comme' régisseur de la màison .de commerce 
rra'n~i$~;' dans l'émollvani et lam~ntable i>~Qc~s-verbal d'une, 
réunibn tenue le 20 mars 1800 , et souscrit pour une somme dé 
7,425 ,fI'. , en faveur des victimes de la barbarie algérienne. Ce 
document qui porte le no 131~urecuell quej'ai publié en 1865, 
dopnede tristes renseignements sur le sort de!' Français que leur 
mauvaise étoile àvait jètés' en Algérie à cette époque, de troubles 
etde guerres. Cetïemëmeannée.X. Dubois 'l'hainville parvint à 
conclure avec les Algériens un armistice qui devait se transfor
mer en traité de paix, après diverses péripéties. Mais Joseph Paret 
ne figure plus dans les documents du consulat pendant long
temps." , " 

En 18f8,Joseph P~ret obtint du gouvernement français le pri
vilége exclusifd'avoir un établissement de commerce à Alger. 
Il i'nsiall~c~Ue maison en 1819, et la fit successivement régir p~ 
les sieurs EydÎn" Chieusse e~ Jobert-Arnaud pourlesquels j'ai fit 
dès "p;,tra'graphes spéèiaux (voir plus bas). C'est donc à ces der
niers noms qu'on trouvera la suile des affaires de la maison Jo
seph Parer, ,laqueJIe existait encore en 1827, au moment de la 
rupture desrelations de,~llFr.anëe avec la Régence. 

,SONFORT (Jean-Baptiste l,de Marseille, a résidé il Alger de 
t787 il 1815, en qualité de commis de la maison Pareto 

VENTURI; 01; PARADIS (Jean-Michel), • secrétaire-inter
prètedu Roy, à Paris, actuellement il Alger pour le service de 

~ ~MI~~~Jé j~t,J,99' mar$\! ,?~~I ;(;~:"~~,~~,~~",,,ri~rr~~!~f,~ ,ttait,~I~01i~; 
à ~,ger..en.70. ,;, " " , ".'11 ... r"''''''''''',;,,'(J(I. '/""l'l>lh
:}:;,!."(~'.:'!,j'J ,.;~,~" ..'j'/" :1'.'<"; 1 "-,,' ,", '.' ,,:.~.'~ , ,~._.~. "A·o ,,~:,; A~< 

.j,):bt!t,üj{)
ASTOIN-SIELVE (~oseph-ClIarl~s) .J~H ,il, ,Alg~r,~~,,1,7&9 , 

tommè"interprét~'en'langues,orient,ales; '~. ~ti'2Jmà'î·.ii'1 ~90: il 
' ' ;, . . . ~. ~ , ' ' , ~ , ' - J'; '. ! ,. '1.. ", .:,~ '.. < • , ' ;,,' , • ' Jj ., 

Itit Installé enqpalité de,chanceHe);~lJb~liI,Q~, e,i\.r.(JwpIB~m~~~ 
deJose~b P~ret,~u'il remplaça aussi coÙlm,ê.Jip,:~~~q~n(d~ 
l:àgen4e:d'Àfrique~le3r mars 1791.En !791 ,i) "re,ç~(A~(Af~'; 
llelllè~ 'd'envoi de"la compagnie 'royale, d'Mrfqtiè;; Jf' jQ,OQQ 
".' " " ' l' ~ 1~'.' r :." , 1 .', . " . - . ; . '" .' J'. . ,; ..1 "l, ;,!. ;.." ( . , • <

P!aSlr~~ èoupées;, ~osiroP! v~h)ur~, cop~ture'IQ.()Q,"o~~, P'er7; 
Ies 'fines': dèntellesen .or "moti,ch()irs4e,~~~, 4~,~,lty,opl en, 
do.ruré:'.'" . ',1 ,.l',.... ",:;:,; "L,," .; .i'J,;';:,,'j.'/;;', ',; 

Eil,17~2, .n reçut' de M~rseHlë,'d~env~ïdeJac,?mp\lg,ni~ ~oJaJe 
d'ACriqQe': i<slrop, liqJ,1~urs, ~picer,i~s,confittires" éh~~,igo~~~ 
èâCé,chocolat, sucre; Z~ éÜ;l'fes en or, fO,POO piastres de Îa~6lJPt: 
d;r~lger; 3" pommes; 4'~' prov~sioh~,et~l1i~érajre. - Le 22 flo
téal 'a'n II (1794), il vend à' un tsrâènt~;.è.n'q\laIHé~'agent de l~ 
compagnie d'Afriq ue,' ~ntpa~!I~'.'d~' I:ÙI1e.. d'e.nvjro~13,o500 qùi~~, 
iaQ:X:,' dèposée ,dans j~s magasj~~. d~,' là~Çln)pagnie à)Jô~e,tP~~ 
Israélite cëde eusuite ~on aClJat)~1.' VaJli.ère, consul,agiaS3ot 
pOUl' le compte de l'agence d'Mtiq~,e~'.~',M,rseme), -Le,2 ,Qî~~~. 
sldor a!1 11(20 juin 1794), le citoyeIl.\~loIP-:Si~lv~repr~septe ~1i 
consÜl, en le 'tutoyant, que q~r:eê,è.-v~ÎltA~P~i$ {9ft longtemp~ 
àifdins fonds pour les dépenses de' cé'tie' écheflé fla charg~o 4.e~ 
~~,~iers du "comme~ce deMarse\lle~, dopt ;!,!.,~~rW'l~!;i:Jtis)~,~ffo~;;'ei 
q~~:. ~oyant' se~ traite~ protestées t,ses t~C1!.~~f$s~~ ~W'l~~nn~~~~~r 
~lu,s',~c continueràex~r~er .cette adIJ?j?~~tt~~,\?:~\ ,~\: tp~~l~~;~ti ~ 
enremettre la comptabilitéentre les,ma!ns,4y..~0.nspL: "".... ""j
i.~". '. . - , ' ~ ~ " ,"" ..", ". l', ,.··f ," "il ..,. ' .. >:; il";',l.)'~(, l'A,.,_ 

',,~~ 14.v~~démiair:e an V (1~96)L~'~' aW~:~~?~'~%çr:J~~~~{,r\~Yo~,!) 
~~{a.ordlD:~I~elde. 1~:éPUrhq~§, iSêr?:q.~~U' AeE~~I?)'~'"G ~~}.P~fl; 
JeJe. VOICl ~,texlee ce ~e.J!Lç~ i::",;,,, <'~"'Td •..·.;r'l r!g"~ 
~,«jL'enV6ye·~Xlraotdin~ite,~~}~1~~~~:f~!g~~t#,#MI~~;,.'P~~ Ei~ 
régences d'Atrlque, chargé par la miSSIOn qUI lUI a ete âonnée 
P.4.r.l~ .gouvërnsmentde remétliérplUiJ$Is,qtljlvnt.pU ~e' 1::0111
metire dan.8.1~.éc,belles de,B,arhariJr..".l, Cf;~iWF,r;j) f'~\ ):m;I t; L:,j! 

.~~ 0, Sousidéran t que" le cHo~en, Si~IW} "cP~p«<~lter",4p. ,~9~~!at 
de'lil(épublique, il Algir,a "par',:Sé~'liàtsbn~'4'in'IJuiii~ëit'de 

;,~, \V~;.;..;~ ,.~<, ";~··'c'··- '., "'«~i;~'~ ~;~'1i-n:Cj~îG~.,t-~l:; >::~~~: i,. L; eY,;Jit tJ;~ '.,~'; t ..~ 
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commerce favorisé et partagé, les torts reprochés au ci-devant
 
consul Vallière..
 

• Que notamment, et de s- n propre aveu, il était intéressé 
pour un quart dans une partie de laines que Vallière, après les 
avoir achetées pour le compte de l'agence d'Afrique, a revendu 
pour son propre compte ct celui dudit Sielve,à un gros bénéfice, 
aux citoyens Bressan et compagnie, négociants français, à Alger; 
qui ont éprouvé sur ce marché, une perte considérable et contre 
laquelle le-citoyen Gimon, de Marseille, réclame en ce moment 
auprès du gouvernement, contre le dit Vallière, suivant qu'il 
nous a été assuré par le citoyen Bressan .. 

a Considéranten outre, que le dit Sielve, malgré la connais
·sance qu'il avait des ordres dont l'envoyé extraordinaire et le 
consul étaient porteurs conIre l'émigré ME1yfrun n'a cessé d'en; 
tretenir avec lui des liaisons; que d'abord, ces liaisons avaient 
pour motif la demeure de sa sœur dans la maison dudit Meyfron j 
mais que le consul ayant voulu loi ôter tout prétexte à cet égard 
en recevant dans sa propre maison la sœur dudit Sielve, quoiqoe 

· fugitive elle-même de France, les liaisons n'en ont pas moins 
[continoé, au scandale des gens do païs et do dey lui-même qui 
noos a témoigné son étonnement de ce qoe nous pouvions le 
~utJrir. 

• Considérant que de pareilles Iiaisons, ootre leur inconve
nance, sont nécessairement suspectes, et que les affaires du gou
vernement, ses négociations et tous ses intérêts dans le royaume . 

:d'Algerpeovent être compromis par des indiscrétions d'autant 
· plus dangereuses qu'elles seraient faites à des hommes que le 
·gouvernement et les lois ont marqués do sceao de la honte en 
-les déclarant ennemis de la patrie, et que par ces motifs ledit 
SieIve ne peut plos continuer à remplir utilement les fonctions 

·qui loi ont été confiées jusqu'à ce moment, 
· e .Arréte : 

i • Le citoyen'Sielve cessera sur le champ ses fonctions de chan
celier du consulat de la République, à Alger, et se disposera à 
·retourner en France par la première occasion pour rendre compte 
de sa conduite au ministre des relations extérieures. 

• • • .. • .. .. .... .........;................... 1 •
 

..VAW,6R& (~ésaire-Philippe)arriva à AlgM, le f5 janvier 
-tl19t, en qualité ,d,e ccssul-gènérat et .chargé des allaites de la 
:Frcaaca auprès ~li DeY et de la Ilégence d'Alger. 

En I792~il f,eçoit de .Marseille, d'envoi de la Chambre de 
CQfBmerce, p.our les présinfj8 : t,o ehataigD8s, tbon mariné, an
.chois, sirop de .œpillaire,~quellFS, eau d. III Beine de Hongrie 
,t OOildture '; 20 38 qui~tao~"" de pommes reinettes. 

Le 28 janJ'wr f873. il reçoit de Marseille, d'en,"oï' du. bureau 
,rOyillOir,e du oommerœ, '8 caisse, pommes, anchois, thon ma
.riné, amûtllFe, liqueurs, morue, 4,888 livres plombde Hollande.. 
Le 24 veDtose an Il, il vend au citoyen Jean de Behbinder, eon
6Ul de Danemark, à Alger. un chargement de blé à prendre la 
BOJle.Le surlendemaia, il réunit une assemblée peur offrir sa 

.démlssion sur la nouvelle que son père avait été guillotiné à 
'MarSeille. Voici le texte âu.procès-serbal de cette réunion; on 

'Ii jrouve un reflet lugubre des évéo·em.ents sanglants qui boole
veraaiell\alor-s notre malheureuse patrle : 
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:",t\L;iWJM'rqç.;lp:!l~pubHqHeJJ:~JJç:Y,~., l.\n~'f~J~!~iAAble" le 
)~ing~,:,\r()is<!e, ventôse,,~, cinq heures de l'~près;m..;idi, leciLoyen 
'yàUiàrè: consul-général, de la Hépubtiquefraaçalse auprès du 
pey èt d,e, la Régence d'Alger, a convoqué dans la salleconsulaire

"les citoyeti"s Joseph Bressan, Jean~BapÏisteBpnèorl, Antoine Léon, 
,et Barth~lePlY CbiFou~e, et,nous, chancelier subjliï~ué, é6rivant, 
'nh:11f a 4it ,:; . . , 
.:,} Citoyens, vive la République l .Je YOu~ ai fait appeler pour 
"voùs 4ire gue-je , .., ,.-,'"..

viens d'être. informé, lly.a une,..heure, que des ., ." ..', , 

Jugilifs de MàrseHle,don1 XignQre le nom, arrivés ici, le. 17 de ce 
,nJ.ois." sur un bàtiment' danois.veuu .de Marseille, fugitifs dont 
;4;~(~~t~n~du 1)ey lefl;l"vqi, ont ~apporté qu'un nommé Viillière, 
qu'ils supposentmonpère, avait péJ:ià<~r.seillfl sous" Je Jer, .de 
lalp~"~b!igé de constater légah~m~nti, le momenteù cette nou
veUe"rraie oufaUsse"m'~s~,parvenue, je vo~,s, 1',annoncQ, afin 
,qu$lyousm'en concédiez acte .et,q~(l:: v;qu~MUbtri,e~sur; votre 
,cl?ndpite il tenir e~vers n;l.Oi"I~,voqs Nout{l ql;l,Jes,tloupçonsqui 
f~~1!Y~~~ r,ésu1ter de;cet évéll~Q:\eI\~,coq~r~ mot,agent de la Répu· 
<~I,i.qp~~ ~ônt un-roid~ q,u~, II,l:e~tj,n~uporta~Je ,eUe lemets ~R vqs 
,,~ai~s, :pourvqtre sécurjté" 'PC?,u,r lIa mienne ~~ pour le bien de la 
~~~tr,i",: lesJonciip~~gQJ; m;Q"tét~ Mlégu~e& jusqu'à (ce jour'" lais
~n.t~yo.lr.eJ~légrjt~)eJuglWl~qt de.moncaractère, demessen
"tjl!1~~t.s,etA~;Î~~.çpI,l.du~~.4epui.sque,je les.a] gérées,VoDs,n'i
.~I,\~f,~~fl1~ J~~I,gl~a.JlP~'c i,lHér~,tsq1,li; :m~é'Qie,IH: CQnfips. ~~ laur j~ 
portance Jl9Mf;!\'hPJIllJnité ét la République. Je VOU! les ferai 

"ÇAARa.JHlH!apll d,e plpsgr.<lnp. dél,ail" dao.! .)1\, plus, .exflctr.vérité. 
. ~:p~'l~é.mJl)l J~J ~9P~e/l.r :d'oqtenlr; quelques succès dans mes di". 
!:WlIjf~.~,~fgOÇ'~l,iq~s'i,jlsieD,~llront un complet sous votre.dlree-
HW~" Q~p~;p.:JJl~, .~f- ~~ f,qqcAionll,moJ) cœur J1 'en sera pas WO;D;8 

.v9~~, à; ;l~.t\~pll~4que, !e~ ,s'il€lstllI) ,mon po~volr dtlJpié1r<UIJiIe 
~~tj~,lORS;ttj~;!~fqr,a~;HW.nme j~ l'ni,: faiJ N!lqll;~i~ jQAr.~urdle, 
Jq~, clIers,W~~i,1fl8~QS, ~l:lFey~ }J;les,~JPbraSSfWleq ~ Ira.ter~~~·E!t 
prenez votre délibération en bons réJiubli~\~"i'Ii/,j ;!,i', ~w;'tr" 

~ ~'lf"1';',;; n • VALlII-'~~~i:!1 •
 
-.. Jj/t~js,igné-"après ql.\o;':;il'-!l~.t: .r~,tiré. D '( iL';"".;;)' H·J,
 

.~ i:i~"~U;!" Ç8, Jpsd~t~~ cHj)ye~$: ç~AY9q~é~1 4Mibéranh .q.nt;çikque
 
L,l;np,uv~llei dI:lDJi~e, p\!r;~: Ipgitjf$,.éfait. tQl'tip.~J)t,jn9 i"I.\J,:i)s
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D8 :~,paeltncwe aucun décret de lei ConfiGtiOu'bàtèe-
'D'kf~tJQJ dèttitue d~ :seA fonctioRS lOIH homme apparlenaDl'~ 
"'4uelquepersonnequi a péri sous le fer delalol; que d'ailleurs 
',l'1I11elllscilhe,l~ sële et l'amOur de la patrie du citoyen consul. 
,leur' SOftt tr\>p connus pour qu'il puissent consentir qu'il aban· 
.donne les affatl'eli dàRs un moment surtout que ses services soot 
d'une absolue nécessité j qu'enoutre, cette démarche déplairait 
'iltlttb~m~ntllù Dey, dont 011 Il besoin demènsger l'amItié pour 
.tj\I'U eontiiluè aaecorder lei bledsdont la patrie let peut aVÔlr 
'enr.ore besoin; qu'en conséquence; ils prient fortement et una" 
i hillement te eiroyen\Talllère de reprendre el continuer ses fone
tlon8'jasql1'li ceque Ieeonseil ekécutlt ait prononcé sur c61a~'èt 

'6DttoUs' slané avec botis diL chanceliersubstitué.. . 
BRlssAIf. ;, '. " J."B. BONPOR".·' A""olNt":Uoff, 

;' ". B.OHJaoilzlt;'·., AITOIN-SIELYE, 'ehane, subst. . 
,,' " Leeture41oDn~e de la-présente délibération an ciloyeoVai
Hère, il a répondu: Je suis aussltoùehé qu'honoré de votre dë
libél'Btton. VOUll IDe jugés encore utile, je' ferai tOU8 mes eff0118 
'pllntjustifier 'folre opinion. J'adhêré à TotrE: prononcë, è' caùse 
'descoD'Sld~ratloD8 puissantes qll'U énonce, mais Aconditionque 
d.ds toute. ,les atYah'esdequelque Ibip<>rtaMe, ,ous m'aiderès de 
TOI tOIl,ella 'et (fUt hOUS itratailleronsensemble à bien 8e"ir la' 
NpubHqu8'0laquelle j'ai OODsacrè m.personne, 'mavieettonl cé 
qut tat Amoft pOu\>oll'; .et lasignélesjour, mois et an que deisll8•• 

, , -VALLIERi .. . 

• Larëpense .in cUoyen consul entendue;' les détiMrancs, 
eharmêg de 860 adhésion il leurs instances, hri ont "olé des're
melclméllts, èI1 déelarant que 'Iedlttiloyen n'a pa,~in 'de 
léuN toageUs dans aucune affaire, 'qu'Il peut IIs!r COllUIlÉj aupa· 
ravint, sa prudence, son zèle, et lIOn amour pour klbieD pub"c 
_nt on'sdr garant de la réussite de toutes celles qu'il P0111"ra 
ttltrer, 'et out lligné'œmme oi·dêl\SUs, etnons: dit t6aDceliet, 
avona ciElS les présente•. 

• BRISSAN, B. Cal.oui•. 
J,-B, BONroRT ANTO"'I-~N . AsTOlN.SIELVI • 

, tetS juillet 1794, le œnsul de Suède SkjOOtcbtllod 'elld Il 
Vallière tOOO quiDC8U:l de ter Ilrrivan't de Suède. 'LeS v8BCU· 
~ a!rieGi,." tl)eIInnl/,. No 88. (NOVEMBRE (872). 28 
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miairean III, le capitaine Ferrato,qommandant te brick la 
COfle."tion.et-Saint-An.loine.de-Padoue, navlguantaver pavillon 
de- Jérusalem el passavant du Dey d'Alger, nolise ce navire au 
dloyen Vallière pour un des ports de France • et principalement 
MarseiHe où le dit capitaine fera tousses efforts pour arriver ., 
el d'où il .passera ensuit-e à Gênes, Le 3 brumaire an III (1794), 
il achète 18: morue formant la cargaison d'un' navire anglais cap.. 
turé par la, frégate de la République la Vestale, commandant 
Lalonde.Le 27 frimaire de la même année, Ferrierlui cède une 
portion du brigantin la Jeune Marguerite. 

Le 19 ventôse al' III (1795), Vallière vend aux citoyens Bres
san et, compagnie, les deux tfers de 6,000 quintaux de laine, 
emmagasinés à Oran et provenant d'un achat Ialtau bey de l\fils
eara. -Le 26 prairial suivant, le capitaine Poulle.commandant 
du navire les Deux Nanettes, armé pour le compte de l'agence 
d'Afrique, vend à Vallière le brick anglais ColO1iel-'Dundas, cap
turé par lui, et sa cargaison de raisins secs. 

Le 4 ventôse an' IV (1796), nolisement de la polacre gënoise 
l'lmmacutéSl-Conception, par Vallière, consul et agent de la com

.pagnie, pour porter un chargement de cuirs en France. Le 7 avril 
t7'96, Herculals, envoyé.exjraordlnatre de la République(voir ce 
nom). arriva à Alger. Il deslitua aussitôt Vallière, auquel il re
prochait entre antres griets, de s'être livré au commerce, et 
~crivit en France pour, qu'on mit le .séquestre sur ses biens. 
Mais celle dernière mesure ne fut pas accueillie. Vallière partit 
pOOl' France'cettemême année. 
"A la date du 28 novembre 1806, le sieur Pelonr, mandataire, 
Ir Alger,'de Césaire-Phtllppe Vallière, négociant à Marseille, 
8s~igrie' enréglements de comptes, le fils d'Israël Sasportès, avec 
lequel son mandant fa;sait d'importantes affaires. 

'BRESSAN (Joseph)', de 'Marseille. Par acte passp. en la chan
cellerte- d'Alger, ·le 3 février 1791, fe sieur Joseph Paret, son 
onele,qui repasse en France, le charge de gérer sa maison sous 
1~'raisonllreS$6ft,filset etJmpagnie, maison pour laCluelle;il' était 
iâ~Oëlé'~vèêGill).oir.. ,,: " .""c, :.,. , ; " ,.:, i,'.<,.:I·~ 

':';'tê'26.mai1191, il aèhétê 'de lâ Règènce'\mpinquè det80 t01'l

A3ll 
ijeélû~ i. Pr:~;vt1l)apt de. prise f\ltpp:lita~n~ E!t q!1'~ J noinfQJl .~. Cf)tfd~~' 
.~~1Hf(l~êr:; \" ,~ '~" ." ";:..:'" .:~'." -, ~;, O;J :::~:: .,.l'~'\;. ,. :7'"'~' ;: - } .': ',"'" ,; ~~, ~. -..'>~, f: '<' '~, "Î'·:.·':"Î" <.. }. 
,J. Voici. la copie d'une Jeure qu~ J.Q3n-Nicolas Gimon, VégOQian~ . 
jl.M.arlleml:.c,lchar~é de la llquldatlon delamaison G(mo71/rèr(!s, 
,lklressa au,repr'ésentanldu Peuple. en 1793, pour qbte,nir l'au
Jori!!ëltiQq-~.rexpédiçrà.Alger, sans e~ll,r!e. (j.e\l~~t',ts.nayi(es 

.e~argé!l:~:e,nJeve.r. I~,scuirs et lalaine ac,lJ,e,té&( d,ans,!a4i~~i;vUle. ~t 
~~,po$~l>à pourrir dans lesmagasins, .: ..' .: :.(1 d 1'/i ,,"',; 

')l"~ Au!cHoy:e~, r;eprésentant.d1.1 peuphLf~~nçlÙ dJJls,les~dé:r. 
l' nts mé 'd'IOnau~", ;.,',. .. partements li rt .,.: '{". ,,:::t, d',;;"')',) 

;",.,Jeau ...Nieolas GiJ;llQn" chal'giide, ta liqui,dationd~,la société 
p~'G.imonfFèresa i~tloQJleU'r ~(~,poser que celle,so~i~lé,e~~~~ap'lI 
.llJ)ralJ..de,relirer,ld'Algel~le, plutôt possible les, lDar.chan~is.ElS 

~qu'(llle:J~ fili~ ~dle~er;elle~ consistent en laines, pel~4~,qlli 
serve:IlL à ,la: 1~~ricationd~s .çouvertures, el culrsen pOiI,pqqr 
Jaire <lI~,sQuJie~s"'Ce&:deqxarticles ~onl très-susceptibles,d7J,1ne 

dètérloration totale.t ,~'ils restent IpI!gIElmpl! dans dei> mag~sin,8 

~1~Il~JD.sallt&, p,ourlenrf!rmer I,lnecertaiu,e (mflnt\t~! et lJè~~peu 
..p1!9pr(:lS à, COnl\8rVlll.' 1()l)g~ erp ps ces i~~fi,l~sl!r~l\çles.lru~~gt1.4~~t 
F~le~ ëvacuer.de ,t,r()i~,ell t~()l~inois ~L,dEj}a!f;~place aip~i.~.!le 
cJ).OlJv~,ux;acba~s); ,Is .~eronL. eD,li~rel!H\~LperdIJSpour"~~u&et 
~url:J. République., ; ,,.,'., .... ';.,' ".. ,1 ;" "';"1'""T'.', .' .. ".' , ~" .. ,. '- ;".' ~." .. ~ ',' ..·'r· i:'.' ,~;.~r ..... 

10 "olLYiI plus de.huit mois q~~ re~posa~t,.v~iL,~i&,1J!l:,~a~\.re 

j'8:'r:O)em~l)~ ~urfemplir çe~ op'j~~ pa"~,~u;iL~~pt\r~ihl'~~Ii~ 
Hlqj· cé~iL: .alors :prq'!Dise~u çom~er~ i,.ma~;t$f'HA:érM!Q!gq~ 

out occasionné retard sur retard,qu;ttC~(!D~W~':P~~~~M;~sfi~ 

,çqrç~n.~:le; PPr.L~ d~nli chargé; l\9j~ur4:k~:4.Y.~ ;\'~JaF.~~~ses 
,Gif~n8i~nçe8~l)peMllette~ pas d~F?ml!l~.ri IWf}Y1e,~SC?!~~ p}iw 
~Im~c!l~inet.,;~u~g~rd ;:à lOI ~,é~~ssi'~A'é~a~u,~~"Pf;9:lP,P~~t,~W' 
magasins ·d'Alg~!, re~ Poslll) t.Msir6!,aJt,qt(~ I:\~j. .~qtp~r.w.i~;~ :f:,lr 
pëdier deux très petits bàtimehts qui écllapperont plùs facile
.;w.e~L,~ J"~nQ~A\i.,.,91(UH'rl!1~·gr~M,:leJq~e_~~~\Ji_;qp:'1I:~~'tHiPré
IW~.'I~i~ ,R(H'~\J4iv~'~rè' Bar, I~ .Ie ri,~qH:t\, !IOUj p~r~f~~q;~P: die 
.!MP'Vi~.r.':.~~:l~5!# ns. :"'Qq~s .de!l~) U es.t ~lli:efl HGL(l~Il,~,çel~ iq~;~~j)~
}Jlftt~tl,: ~~,~i~PI!;ri~o"'feys~ ~l, ~epr~llS~I'I~6;~~p~,4!H~nrt~ ...i:4fl'" 
mandent prèsd'un mois pour êtrJ prêts à pa,r,,~~r.:UJla'~.rp~pPBaDt 

'·lfj ljqit,;;poi;p't,.p.~Of!,~~r~i~pt~~~~a;l~Qnsi,: !~Sf"~~ 9~~ez, 
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telles que cadeaux à offri,' aux fonctionnaires ou liquidations 
d'affaires pouvantexciter le mécontentement des Algériens, mé
contentement qui se traduisait toujours par des actes de bruta
lité et des vexations intolérables, et quelquefois par la ruine, 
l'esclavage ou la mort de nos nationaux. Marseille a donc joué 
un rôle considérable dans l'histoire des relations de la France 
avec la Bégence d'Alger. Il semble que parfois on cherchait. à 
abuser des Sacrifices que celle'ville s'Imposait. Ainsi, dans le cas 
présent, le sieur Rohert ne pouvait pas douter qu'il fut person
nellement et exclusivement débiteur de l'indemnité accordée 
aux héritiers du défunt. Cependant, il promet de faire Lous ses 
efforts pour obtenir que le commerco marseillais endosse la deue, 
et ce n'est .qu'en cas d'échec qu'il s'engage directement à rem
bourser il Denis Dusault les avances que celui-ci a faites pour le 
tirer d'embarras. 

, Inutile d'ajouter que le sieur Robert ne reparut pas à Alger 
après sa mésarenture. On comprend facilement qu'il avait eu 
hAte de fuir no pays 'où la 'peine du talion était appliquée aux 
médeclns malheureux. 

Albert DEVOULX. 

, CHRONIQUE~ .: 
:'.,' 

i< 

( "(;. ~ ( ',' ". '.:" "ï ~, .. , 1·' . '." ::,.; ~ . :. " .. ,,", i) , . : ,~. ''';. , ' ",.. , :' ;.: ":.:.1) " 

Par arrêté minlstérie! du 25' décembre,Muranî;'M; Albert' 
Devoulx, conservateurdee archives du 'sërv,ice def~~regi~tr~
ment et des Domaines de la province d'Aiger,'.ètoi~~breforiQa
leur de la Sodétéhist'orique' :algéri~Qne, ié~' nplnnié,co~r~' 
• . 1 • • 1 ; '. -, " ,:l , ... , • , ", . ' • ~. l" J. ,', ,;' l ,", '.;', ; ''''',' '., . ~ ,J,- '.' ", 

pondant du minis~èr~ ~e l'~n~t~u'cti;?n,pubIiqiIe ll,o,nr l~,f~r~y~q~: 

hil'1toriqges.' L', .' "l' ,. :';,,';, " :","" ""i;);·:,.,J'::;'~';'::3"; 
~ ~. rrèmeux ,I)olisa,remisJe ,de§$in .d'un fragDIepl d~hui"'~ 

cription recuellli par lui à Tipasa. Notre honorable JXlrre$": 
pondant est bien:placé ',pour,l~tJ;'eld',i~tè~antes, ,llécouvef1es, 
el DOUS comptons surson :zèle; éelllinindont .{lOUS aYODS ,déjà 
eu plusieurs prellves.,Nog$. r~l)llro,ms ~ult6~e~remenl çomptè 
de celle communicalion. .,:œ:, ,:,' 0'"'~, ::,i: .;V·'!:: 

-M: Guin, interprèLe ;mililaire à Cherchel, nous a adressé 
.une notice historique sur les Adaoura, tribu située à environ 
45 kilomètres au S.-O. d'Aumale. Nous publierons prochaine
ment cet intéressant travail. 

- Nous nous empressons de communiquer à nos lecteurs 
deux documeuts relatifs à une exposition des Beaux-Arts et à 
divers concours de Poésie, d'Histoire er d'Archéologie, institués 
par l'administration mUlJici~'f.eu161l·1lt organisés par la 
Société académique du Var, à l'occasion du concoursrégional 
d'agriculture qui doit se tenir 'dans cette ville vers la fin du 
mois d'avril prochain, ct auquel l'Algérie est appelée à prendre 
part, en vertu d'une décision ministérielle. 

Alger, le 7 décembre i872. 

Â HOnNur StuJr~, P~sident lÙ la Sociétéhi~torique algiri8nne, li Alg.,r. 

Monsieur le Président 1 

Une décision ministérielle vient de comprendre le département 
d'.A.I~eravec ceux: de la région du Midi qui doiv(!ntprcndr~ part au 
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concours régional agricole, dont le siége a été fixé à Toulon, et dont 
l'ouverture aura lieu le 1er mai 18n. 

P9 Ul' ajouter à l'éclat de cette fête régionale, l'administration mu
nicipale de Toulon a organisé une exposition des Beaux-Arts ct des 
concours littéraires, dont je vous adresse ci-inclus des programmes. 

Je suis persuadé, Monsieur le Président, que vous saisirez avec 
empressement cette occasion de stimuler le zèle de nos concitoyens 
qui s'adonnent aux études artistiques ct littéraires, pour qu'ils pren
nent part à ces concours, et montrent une fois de plus à nos compa
triotes de la Métropole, que tout en poursuivant son principal 
objectif, l'œuvre de la colonisation, le département d'Alger suit dans 
la marche du progrès les impulsions de la mère-patrie. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération 
la plus distinguée, 

Le Préfet, 

OUSTRY. 

Concours régional agricole. - Année 1873. - Ville de Toulon 
(Var). - Exposition des Beaux-Arts et concours de Poésie, 
d'Histoire et d'Archéologie. 

L'Administration municipale de. Toulon, désirant donner plus 
d'éclat au Concours régional d'Agriculture, qui doit sc tenir dans 
cette ville vers la fin du mois d'avril IBï3, a décidé qu'une Exposi
tion des Beaux-Arts ct divers Concours de Poésie, d'Histoire et 
d'Archéologie auraient lieu à cette occasion. 

La Suciété académique du Var, chargée par M. le Maire de Toulon 
d'ol'l;aniser cette Exposition et ces Concours, a arrêté les programmes 
suivants : 

EXPOSITIO~ DES BEAUX-ARTS 

Los objets de ]i~inturc, architecture, dessin, gravure, lithographie, 
photographie ct sculpture, la céramique ct tous les objets d'art en 
général font partie de l'Exposition, ouverte à Toulon, à l'occasion 
du Concours régional. . 

Sont admis à l'Exposition les artistes ayant leur résidence dans les 
départements compris dans la région (A lçërie, Atpes-illaritimes, L1 ude, 
Bouches-du-Rhône, Corse, Gard, Hérault, l'urënëes-Orientates, Var ct 
Vaucluse) . 

Les artistes nés dans la région, sans y avoir leur résidence, sont 
également invités à y prendre part. 

Les ouvragee de sculpture d'un poids excédant 300 kilog. ne pour
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ront être admis qu'après qu'il en aura été référé à la Commission 
d'examen. 

Les ouvrages anonymes, les dessin8.sa,Ds cadre, les copies, sauf 
celles d'un genre différant de l'original, ne seront pas admis. 
~es ouvrages sous verre devront être recouverts de bandes de pa

pier collé et les ovales mis sur carré. 
Chaque envoi d'un objet d'art quelconque devra être accompagné 

d'une notice signée par l'auteur ou son mandataire, indiquant ses 
noms et prénoms, sa demeure, le sujet de ses ouvrages, ainsi que le 
prix qu'il pourrait en demander. 

Aucun ouvrage ne pourra être retiré de l'Exposition avant sa clô
ture officielle. 

Toute communication relative à l'Exposition devra être adressée au 
Président de la Société académique du Var. 

La ville de Toulon ne répond ni des accidenl.s arrivés aux objets 
d'art en cours de transport, ni de ceux qui pourraient survenir pen
dant l'Exposition; mais elle s'engage a prendre toutes les précau
tions nécessaires, y compris l'assurance du local et des objets 
exposés. 

La ville ne se chargera des frais de transport (aller et retour) que 
pour les objets qui seront reçus par le jury d'examen. Les frais de 
retour des objets refusés resteront à la charge des auteurs. 

Pourront être admis aux mêmes conditions que les œuvres des 
artistes vivants, les ouvrages des artistes anciens, nés dans la ré
gion, ou y ayant exercé leur art. 

Les ouvrages seront reçus depuis le i e• janvier jusqu'au 20 
avril 1873. 

Une Commission spéciale, désignée par M. le Maire de 'I'ouloa, 
sera chargée de la réception des ouvrages et de la distribution des 
récompenses, lesquelles consisteront en 4 Médailles d'or, 8 Médailles 
d'argent ct 12 Médailles de bronze. 

Le produit des droits d'entrée à l'Exposition des Beaux-Arts, sera 
affecté, frais déduits, à l'achat de quelques œuvres des artistes vi
vants, lesquelles seront mises en loterie et tirées publiquement au 
sort. 

CONCOURS DE POÉSIE, D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE 

1·' Concours 

POÉSIE écrite dans un des idiomes dérivant de la langue d'Oc, et 
actuellement parlés dans la région prenant part au Concours (A19érie, 
Alpes-Maritimes, Aude, Bouches-du-Bhône ; Corse, Gard, Hérault, 
Pyrénées-Orientales, Var ct Va·ucluse). 

Le sujet de la poésie est laissé au choix des concurrents. 

PRIX: UNE MÊOAlLLE rroa DE 100 ra. 
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. t· Concouri 

POÉSIB FR.ANÇAI8R : PUGli:T 

PRtX: UNE MÉDAILLE D'OR DE tOO FR. 

3e, ". et li· Ooncourl 
HI'TOIU, .uwHÉOLOGIB BT BIOOir.APBlB 

Les travaux envoyés à CP.S deux concours devront traiter des sujets 
se rattachant exclusivement à l'Histoire, à l'Archéologie ou à la Bio
graphie de l'Un des départements ou de tous les départements com
pris dans la région. 

Les ouvrages couronnés seront publiés aux (rais de la ville de 
Toulon, ct les auteurs recevront un tirage à part ,de cent exemplaires, 
sur papier de Hollande.. . . ., :... '. . 

Des Médailles d'argent et des Mentions honorables pourront être 
décernées aux auteurs des travaux qui, par leur importance ou le 
talent avec lequel ils auront été traités,· par.rtl'9nt rnéritf'r une de Cà 
distinctions. ' 

Les manuscrits devrontétreadressés, avant le 30 avril t873, au 
Président de la So<:iété.llCll.démique du Y,al', j},l'o,u)on, au siége.de la 
Soci~é, rue de là.République, 47. ," . . . 

Chaque manuscrit portera une épigraphe .reproduite sur un billet . 
cacbeté, indiquant le nom et l'adresse de l'auteur, et attestant que le 
travail est inédit. . 

.. Les billets des concurrents couronnés ser~nt'seuls décachetés, les' 
autres seront conservés pendahi 'trois mois pour permettre de resti
tuer les maDlllscritsariautèul'B qui les i-écl&mer<iot;· passé ce délai, 
les billets serontbrtUés:et lès mémoires Don réclamés deviendront, la 
propriété de la 8Qq~té académique du Var. ., '.', . 

'J;oulon, lEI l~noveD;lbre 1872... 
Lé S~tdir'~G~lIér.al ~ '. Le Président,

'A. AUBBR. . Octave TSISSIBR.. 
,,"u·; Vu et appronvG': 

Toulon, le 21 novembre 1872. '!'. 

Le Maire de Toulon, 
. ,; . Y. ALLioitl~ 

:1, '! ,'J .~: 

.- trn de nos eon:çspondants,M. Guin, interprète militaire, 
nousadresse de'clitirtlièl1ks"êbriùnànkalions suivantes ': " . 

~ ~ -: ,') 

. ... . '. c 10 janvier 1873'.,. . '" ~ 
• tes touilles qui se (on'i sur la propriété de:M.'8elle,·'.v.cë~ 

.. :,' ~., 1À 

consul d'Espagne, propriété sise à peu de distance de la porte 
d'Alger, ont mis à [our des tronçons de colonnes, des frag_ 

ments de sculpture, desdébris de dallage eu marbre el de gros 
cubes de pierre, qui attestent que cet endroit était, du temps 
des Romains, occupé par un édifice élégant et important tout à 
la fois . 

• Les travauxont amené la découverte, parmi celte agglomé
ration de matériaux, d'une inscription latine, gravée par une 
main habile SUI' une pierre très-dure; je vous en donne la copie 
textuelle: 

rt. CL. PRISCIANVS PROC, AVG, FECl1 

~ Celte inscription, qui est intacte, occupe une même ligne 
sur une tablette longue de (m75 et large de Om20, et se trouve 
elle-même surmontée d'une corniche de O,m09. On devine aisé
ment tin vOY,ant la sculpture qui su lrouve au-dessous de la 
pierre, qu'elle étaitplacée au-dessus d'une,porte, 

c 11 janvier 1873,. 

• En continuant les fouilles dans. la propriété Belle, on a 
trouvé un marbre sculpté, d'une hauteur totale de Om4(, dont 
on n'a point encore déterminél'usage, hien qu'il porte une ins
cription. Ce marbre présente fi sa base un pan coupé, surmonté 
d'un quart de rond, et enfin uneespèce de console où figure la 
moitiéd'un évidement dans le milieu-On,rc~arqueaussi qu'une 
espèce d'axe d'où nartent des rayons, devailsceUer cette pierre l 
celle quicontenait l'autre moitié de l'évfdémerrt et qui devàit 
ainsi complétcr laseulpture.. On croit g6néra!cfu~iit -:tuinipierre 

" • " ' •. \ ~ ••. i, ". '~ "" 

en question devait faire partie d'un gnomon ou,.4lJ,riè lon'la1ne. 
• 0 . .,.o,.t., .' 
L'inscription qu'on lit sur la trablette du bas est ainsi 

conCile: '. '" , . 

10LITANA· PRO 
SALVTE FLORE 

t" , r. ,", ''''', : :"' 
• On estarrêté dans la lectùrèpar jadimcu.lt~ ~e devine~ la 

premièrelettre, qui a été en partie rassée, lors de l'extrac
tion el, enfin, par la forme peu déterminée de la quatrième 
lèÙre. . " 
",' . 

• GVts. J 



480 
La première inscription, dont les lettres ont une hauteur de 

94millimètres, indique que l'édifice a été construit par Titus 
Claudius -Prisclanus, procurator augusti (officier chargé d'admi
nistrer les propriétés de l'empereur). Le résultat desfouilles qui TABLE DES MATIÈRES 
ont amené la découverte de cette inscription: ne' permet pas en DU SEIZIl!:ME VOLUME 
core de préjuger la destination de l'édifice auquel elle ap

DIpartient. 
Le petitmon umest qui présente la seconde inscription signa LA REVUE AFRICAINE 

lée par M. Guin, parait être, en effet, un gnomon que la partie 
-1871

re~tante de l'inscription permet de[uger avoir étéélevé comme 
monument votil pour le salut d'une personne du nom de Flora. 

ARTICLES DE FONDS.Lepremiermotde cette inscription, dont les tettres ontune hau
MM.teur de25millimètres, semble être l'ethniqueinusité de IOL, an

AR:ut:D. i:.t Histoire des Oulad Nall, faisant suite li celle des Sahari,cien nom mauritanien de Cherchell, et désigner la nationalité p. 327. 
de la personne qui a élevé le monument et dont le nom devail llERIIRUGOIIR. - La Régence d'Alger sous le Consulat et l'EmplJ'e (suite), ' p. 1.se trouver dans la partie supérieure qui n'a pas été découverte j 

le génitill'LoRE présente une incorrection grammaticale dont DE\'OUL1I. (Aillerl). - Le raIs El-Hadj Embarek. p. 35. 
Le realstre des prises marltlmes (Bulle et finI,les exemples serencontrent fréquemment. p. 70, 146, 233 et 292. , 
Un tncldent diplomatique à Alger, en 1750, p. al.,..} 
Une moitié d'Inscription turque, p. 143•• 
M. de Choiseul-Beaupré et le Turc reconnaissant, .... '" p. 16t. ,, . "''''~

/\'~ "'" -, Êplgraphle Indigène du musée archéologique d'Al' . ';. ger, p. 180, 259.r: -. La tombe de Khedeur-Pacha A Alger, p. 273. 
;,;, i'" ,';:j"'i 

Mort du pacha Mehammed Khodja. en 1754, p. 321. 
. \.t....:~~~ '.~..' 

, -. \ .' POlir tOUll~ articles, non signés : 
La batterie des Andalous li Alger, p. 340•lA Prllident, SUDRÉ. 
Relevé des principaux Franllals qui ont ré'ldé à 

Alger de 1686 à 1830, p. 356 et 420. 
Les chilJ'res arabes (avec planche), p. 455. 
Un médecin condamné à mort pooravolr laissé 

\, './ 

mourir son malade, p. 471. 

FtRAuD IL. Charles). - Pointes de flèches en silex, de Ouargla (Ivec 3414W 
planche), p. 136. 

Délivrance d'esclaves nègres dans le Sud de la' 
province de Constantine, p. 167. 

Expédition du roi Pierre Hl d'Aragon Il Collo 
lau xm· siècle), d'après une chronique cata
lane, p. UI. 

AïD Betda (province de Constantine), p. 401. Les 
corporations de métiers à Constantine, avant 

, la conqUête française 1 p. 451. 
"IJo,. - (MaiIOA Da.lIdo.) Typ, A. Joo ..... 

" 
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GALlAND. - Hache en plerre trouvée dans.Jes fouilles du canal de des

sèchement du lac HaUoula, p. 216. 

MERCIER (E.). - Un mot sur les étymologies à propos de la significa
tion exacte de Sour el-R·o.:lan, p. 47. . 

.. Examen des causesde la croisade de Saint-Louis contre 
Tuuis (1270), p. 267. 

MONNEREAU (D'I. - Les inscriptions d'Oran et dt' Mers el-Kebir, pal' 
,	 M. Ip, général 'de Sandoval; traduit de l'espagnol 

Isuite et fin), p. 53, 89, 187, 278 et 343. 

PRIMAUDAIB (Elie de la). - Les villes maritimes du Maroc. Commerce,
navigation. I!:éographle comparée. P. 105,
201, 304, 388 et 459. . 

REDOUD (D'). - Naufrage d'un corsaire algérien sur les cOtes du Bous
sillon, en 1764, p. 219. 

WATDLED (E.). - Aperçu sur les premiers consulats français dans le 
. Levant et les Etats barbaresques , p. 20. 

CHRONIQUE. 

L'enceinte turque d'Alger, par M. Albert DEvouLx, p. 78.. 
Ruines à Grimidi, au pied du Djebel en-Nnga, à 3 kil. à l'Ouestdu cara

vansérail de Beni AlsSIl et à 38 kil. au Sud d'Aumale i commuuleatlon 
de M. le lleutenaut-colonel Taunst.er , p. 79. 

Découvertes faites Il la Smala des Spablsde Moudjebeur, ptès' de Boghar; 
communication de M. SOPINECK, p. 80. . 

Compte-rendu des travaur de la Soetété historique algérienne pendant 
les années 1867. 1868 ct 1869, publie par M. RA'l'RERY dans la Revue 
des Sociélés savantes des déparlen.enl3, p. 157. . . 

Inscriplion latlue découverte sur la route .te Mostaganem à Mascara, au 
lieu dit le Col des Juil's, distant de 5 kil. du village do Perrégaus : 
œmmuntcatlon de MM. PlESSE et BAanELIER, p. 319. . 

M. Deroulx est nommé correspondant du mtnletëre de l'Instruction pu
blique pour les travaux brstortques, p. 475. 

Envoi par M. Trémaux d'un fragment d'Inscrlptlon trouvé à Tipaza, 
p. 475. / 

Documents relatifs à une exposition des beaux-arts et à dIvers concours 
de poésie, d'histoire et d'arehéotogle, Institués par l'admlnlstrntlon 
municipale de Toulon, p. 475. 

ncus Inscriptions trouvées à Cherchcl; communication de M. GUIN, 
p. 478, 

--'----~-

Alger. - 'fyp. A Jourdan. 
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